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ARRETE; 
ARTICLE PREMœR~.~ Sont abrogées paur compter 

du 1er. janvier 1943· les. dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté nO 35· du. 13 janvier 1937 portant attribution 
à la chambre de commerce d'une quote-partpe 109/0 
sur le pr<Jduit des patentes. 

ART-. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,com , 
IlI'tl1)iqué et publié partout où besoin ·sera. 

i
Lomé, 	 le 24 décembre 194.2_ 

P. SALlCETl. 

1 

lo.'étl. i••Ugêncs de prévoyance 1 

1
!i

ARRETE No 743 r. du 24 décembre 1942. li 
Le GOUVERNEUR DES COLONIEl>, 

CHEVALIER' DE LA LtOfON 01HONNEUR, 

• èOMMISSA1RE DE FRANCE ·AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter~inant leS- attributions 
et, les pouvoirs dtt" commissaire de -la R~pubHque aù Togo; 
V~ le déCret du :) novembre 1934 relahr au.x sociétés ht-di

gènes de pré\"oyance au Togb l modifié par- le décret du 
·31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO -552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance, modifié 
pa~ IJarrê~é no 116 du 24 février 1938; 

Vu les arrêtés nOS 388 et 589 des 1ï juillet et H novembre 
193~1 portant création des différentes soeiétés indigènes du 
territoire, modifiés par l'arrêté n(ll 28 du 17 "janvier 1939; 

Vu l~avis des présidents des S.!." P. intéressées; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER,' Les taux des cotisations des 

sociétés indigènes .de prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels agricoles sont fixés pour l'année 1943 
ainsi qu'il suit; . 

Fra •. 

SOciêtéindigène de prév.oyance -de Lomé 10,
'Société indigène de prévoyance de Tsévié 7,50 
Société indigène de prévoyance d'Anécha . 7,50 

Socù!té indigène de prévoYi1llCe d'Atakpamé : 

a) Section du Litimé . . _ . 10,50 
b) Section d'Atakpamé-Niania,. Djama èt 

Woud<Jn .' 9,50 
c) Section de l'Akébou, de l'Akposso-N<Jrd et 

Sud_, . , . 9, 
d) Secti<Jn de l'Adélé, d<1-Kpessi et groupe

ment Blitta . . , , 8, 
, 

Société indigène de prévoyance de I(louto: 

a) Toutes secti<Jns à l'exception de l'Agoti
méi ... , . . 10,50 
. b). Section de l'Ag<Jtimé . . . 7, 

Sociétés indigènes de prév·oyance de Sokodé, 
Lama-I\ara, Bassari et Mango • . 5, 

ART. 2. -~ Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué. et publié part<Jut <Jù besoin sera. 


,Lomé, le 24 décembre 1942. 
P. S!,LICETI. 

No 893 A. E. - Par ,décision .du commissaire·de 
France ,au Togo en date du : 

24 décembre 1942. - La commission centrale de 
surv~iI1ance des sociétés indigènes 1:Ie prévoyance est 
nommée comme suit pour l'année 1943" . 

M. GuilIou, administrateur en chef des 
coIonies . .. : . . .. Président 
M.M. 	 Le chef du bureau des finances, 

Le chef du bureau des affaires éco
nomiques, , 

Le chef du service de l'agriculture, 1 
L'inspecteur vétérinaire, . 
Le président de la S. L P. de Lomé- Membres 

Tsévié, ..,'
Trosselly; agent de la société com

merciale de l'ouest africain, 
de Souza Félici<J, notable indigène, . 
TamaldoeThéophile, notable indi· . 

gène_. \. . 

No 894· F. Par décision du commissaire de 
France au :Togo en date' du : 

24 décemtire 1942. - Le conseil d'administration 
du fonds oommun des sociétés indigènes de pr~ 
voyance -est composé ainsi qu'il suit pour l'année 1943:, 

M. R<Jche, administrateur des oolonies Président 
M.M, Le chef du bureau .des finances, ad- 1 

ministrateur du f<Jnds commun des' 
sociétés indigènes de prév.oyance, 

Le chef du ·bureau des affaires· éco
nomiques·, 

Le chef du service de l'agriculture, 
L'inspecteur vétérinaire, 
Le président de la S. 1. P. de Lomé- Membres 

Tsévié, . 
Trosselly, agent de la S. C. O. A_, 
de Souza Félici<J,. notable indigène, 
Tamakloe Théophile, notable indi

gène) 
Dégoul, secrétaire-tréS<Jrler du fonds 

commun des sociétés indigènes dei .. 
prévoyance. . 1 

M. le trésorier'payeur, délégué du commissaire de 
France. 

E.Ioll pro(•••lo......lle cie Sokeclt 

No 746 T. P. - Par arrêté du commissaire de Franœ 
au Tog<J en date du: 

24 déce";bre 194·2. Les prix unitaires de la main-
d'œuvre appliqués aux cessi<Jlls de travaux faites par 
l'école professionnelle de Sokodé et fixés par l'arti
cle 2 de l'arrêté nO 611 du 31 octobre 1941 sont 
modifiés comme sl!it; 

Heure de moniteur . . 2,50 
Heure d'élève . . . . 0,85 
Le reste sans changement. 

No 747 E. c_. Par arrêté du commissaire de Franœ 
au Togo en date du 24 décembre 1942: 

ARTICLE·' PREMIER. - Est et demeure abrogé l'ar~ 
rêté nO 114 du 12 mars 1937 fixant l'organisati<Jn d<l 
l'internat cl'Atakparné: 
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AllT. 2. - Des bourses scolaires,attribuéés dans 
les conditions de l'arrêté no 478 du 11 septembre 

<" 	 1939, pourront être octroyées aux "élèves fréquentant 
le cours supérieur" d'Atakpainé et étrangers" à la < 
localité. 

Villages de sigrégallon 

DECISION No 898 F. du 24 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER, DE LA LÊOIO'fl!' D'HONNEUR, 


COMMlSSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 détel'minant les attl'ibutions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

. Vu l'arrêté no 57 du 25 Janvier 1938, portant réglementa~ 
tion des villages de ségrégation de Jépreux; . 

Vu ia décision nq 1 du 1er janvier 1942 fixant pour Pan
née 1942 les taux de l'allocation attribuée aux chefs) secrétaires 
et lépreux des vmag~ de ségrégation modifiée par décision 
nq 411 ... du 2 juillet 1942; " 

Vu J'avis .des commandants des cercles du centre. et de, 
Sokodé; 

Vu les prévjsions budgétaÎres; 

DECIDE: 
ARTiCLE PREMIER. - Les taux des allocations attri-' 

buées auX chefs, secrétaires iCt Jépreux des villages de 
ségrégation' sOl11 fixés comme suit pour.l'année 1943 : 

CERCLE DV CENTRE 

Village d'Akaia-Diokpé 

Chef de village. , 250 francs par mois 
Secrétaire, aide-infirmier 150 francs par mois 

CERCLE DE SOKODÉ 

Village de Kolowafé 

Chef de villâge 	 150 francs par mois 
Secrétaire , . _ 	 75 francs par mois 

--
Il 
 .CATÉGORIES' 

a) Hommes, femmes et en
fants. sans mutilation et 
susceptibles de travailler 
normalement 

MIDIStiEL~'E'I 
TAUX 

1 
'r""' Ahta 30,· Centre Il 

Sokodé K,l,wari 1 18,-: 

b) Hommes, femm~s et en Centre-i Ak.ta 30,
-fants ayant une légère În-

Kolaw,,; 24."-'validité SOkOdé) 

c) Grands malades et vieil 'Centre Akata 45,-
Jards Kolawaré 30,-0.Sokodé 

d)Grands malades, totale- Ak.ta ,0,"
ment impotents 

Centre 
Kolowaré 40,-Sokodé 

ARTICLE 2. Conformément aux dispositions de 
l'article 17 de l'arrêté du 25 janvier 1938, les lépreux < 
sont classés dans les catégories susvisées par décision 
du commandant de cercle sUr la proposition de l~ 
commissÎon de survèillanœ et après avis du médecin, 
chef de la subdivision sanitaire. 

. ART. 3: Par" application des dispositions d. 
l'arrêté nO 359 du "11 juin 1939 sont exemptées d. 
l'arrondissement aU franc voisin les allocations .aU) 
lépreux. 

ART. 4. -:- Le montant de ces allocations sera imputl 
à la rubrique prévue au chapitr.e XIII du budget loca 
pour la luite contre les maladies endémo·épidémique, 
et sociales. 

ART. 5. - La présente. décision sera enregistrée 
communiquée et publiée partout .,où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1942< 
P. SALlCET!. 

'"slloo indigène 

ARRETE No 751 A, P< >\. du. 26 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
C'lifVALIEI{ DE LA LtoioN' D'HONXEUR1 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO," 
VU le~ décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributioœ 

et les pouvoirs du commissaire de la République <lu, Togo 
Vu l'arrêté local n:> 734' A, P. du 19, décembre 1942 portan 

création de juridictions indigènes dans le cercle de Mango 
Vu Particle 45 dù décret du 21 avril 1933 réorganisant 10 

justice indigène au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER< L'article 1er de l'arrêté loca 

nO 734 A, P. du 19 décembre 1942 sllsviséest complét( 
ainsi qu'il suit: 

« Le tribunal criminel du cercle de Mango es" 
« composé de trois membres, savoir: le commandan 
« de cerde;" président; un assesseur europeen désign( 
« par le commissaire ge France et un assesseur indi 
« gène pris, suivant l'ordre d'inscripHon, parmt le, 
«assesseurs du triblmal du deuxième degré ». 

ART. ,2, Le présent arrêté sera enregistré, pubii< 
". et communiqué part,out où besoin sera. . 

Lomé, le 26 déCembre 1942. 
P. SALICETI. 

~ommun!e mixte 

ARRETE No 756 F. du 28 décembre 1942. 

LE GOUVER!VEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LI~Q[ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiom 
et les 'pouvoirs ,du commissaire de la République au } ogo 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finaude 
des colonies ct notamment les articles 336 et 337; 

Vu l'arrêt~ nO 577 du 20 novembre 1932i déterminant 1 
mode de constitution, de fOlictionnement, le régime adminis 
tratif et financier des COmmunes mîxtes au Togo, ensembl 
tous textes le modifiant ou Je complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 noyembre 1932) créant la COlTImU 
ne mixtç de L'Orné, ensemble tous textes le modifiant OtL l-
complétant; ."" 

Vu P,qrrêté n;) 724 du 24 décembre 1941 portant .approba 
tion du budget primitif de la commune: mixte de Lomt1 
- exercice 1942; " 

I
Vu l'arrêté fi" 312 F. du 1 juillet 1942 portant approbatioJ

du budget supplémentaire de la commune mixte de ·Lom, 
l - exercice 1942j 

Vu la délil:ïération dl' la com.mission~ en date du 9 décern 
11 brc 1942; . 
! Le conseil d'administration entendu; 

1 


